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De la part de la CNAFC 

Écrivez à votre député pour vous opposer au projet de loi sur la fin de vie ! 
 

  

 

Toutes les informations sur : ensemblepourlavie.afc-france.org 

-=-=-=-=-=-=- 

Nouvelle règlementation sur l’origine des produits alimentaires 

Le 7 mars 2024, Bercy a étendu aux produits carnés l’obligation d’indiquer la provenance des produits alimentaires. 

L’origine des aliments est une information à laquelle les consommateurs peuvent attacher beaucoup d’importance. 

Pour plusieurs aliments c’est une obligation. L’obligation s’étend maintenant aux produits carnés transformés.  

Quelles obligations pour quelle catégorie ? 

 Fruits et légumes vendus au détail : leur provenance doit être affichée en caractères d’une taille égale à celle 
du prix. 

 Poissons et produits non transformés issus de la mer et de l’aquaculture : la zone de pêche ou du pays 

d’élevage doit être indiquée. 
 L’indication de l’origine du pays dans lequel le miel a été récolté est obligatoire. 
 Lorsque l’étiquetage fait apparaître l’origine d’une denrée alimentaire et que celle-ci diffère de celle de son 

ingrédient primaire (entrant pour 50 % ou plus dans la composition de la denrée), l’indication de l’origine 

de l’ingrédient en question devient obligatoire. 

Et pour les viandes ? 

Pour les viandes, plusieurs situations doivent être distinguées : 

Que la viande bovine soit ou non préemballée, plusieurs informations doivent obligatoirement être indiqués dans les 

commerces : lieux de naissance, d’élevage et d’abattage. 

L’indication de l’origine est obligatoire pour les viandes préemballées des espèces porcine, ovine et caprine, et pour 

la volaille :les lieux d’élevage et d’abattage doivent être obligatoirement mentionnés ; le lieu de naissance est en 

revanche facultatif. 

Depuis le 7 mars 2024, les viandes provenant de ces différentes espèces utilisées en tant qu’ingrédients dans les 

préparations de viandes et de produits à base de viande, font également l’objet d’une réglementation de 

l’indication de l’origine si elles sont proposées à la consommation par des professionnels de la restauration. 

Pour une information complète et détaillée des obligations et des situations, voir : Quelle réglementation pour l’origine 

géographique des produits alimentaires ? | economie.gouv.fr 
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Ateliers pour les parents 
 

 
 
 

Samedi 15 juin 
et non dimanche 2 

juin. 



Dans le diocèse : 

Informations et demande d’aide pour le samedi 4 mai : 

        

        
    

   



     

 

Sur la paroisse Saint Félix de Valois 

 

 

 



Message de l’UROC 

 

Le chèque énergie 2024 sera envoyé à partir du 2 avril 

 
 

Environ 5,6 millions de ménages modestes vont recevoir un nouveau chèque 
énergie à compter du 2 avril pour les aider à payer leurs factures d'énergie. 
Si vous avez demandé l’an dernier sa pré-affectation, son montant sera 

directement déduit de votre prochaine facture, vous ne recevrez qu’un mail vous 
indiquant son montant. Votre situation est également consultable au sein de votre 

espace bénéficiaire : https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/connexion 
Il n'y a aucune démarche à entreprendre pour en bénéficier. Il est envoyé 
automatiquement par courrier au domicile du bénéficiaire, à la dernière adresse 

connue par l'administration fiscale ou déduit de votre facture si l’année dernière 

vous avez pré-affecté ce chèque auprès d’un fournisseur. 
Le chèque énergie est une aide nominative pour le paiement des factures 

d'énergie (électricité, gaz, chaleur, fioul domestique, bois…), et certains travaux 

énergétiques du logement. Il est attribué sous conditions de ressources. Son 
montant, qui est calculé en fonction de votre revenu fiscal de référence (RFR) et 

de la composition de votre foyer, varie de 48 à 277 € par an. 
Une fois que vous avez reçu votre chèque énergie, vous pouvez : 

 l’utiliser directement en ligne et ainsi payer, auprès de certains fournisseurs 

d'électricité ou de gaz naturel, une partie de vos dépenses d’énergie ; 
 l’envoyer à votre fournisseur d'énergie par courrier postal (vous pouvez 

notamment trouver son adresse sur votre dernière facture ou votre 

échéancier). 
Pour que votre chèque énergie des prochaines années soit directement déduit de 
votre facture d'électricité ou de gaz, vous pouvez demander sa pré-affectation : 

 soit en ligne ; 
 soit en envoyant votre chèque énergie par voie postale à votre fournisseur 

après avoir coché la case « pré-affectation » présente sur le document. 

Vous ne recevrez alors plus votre chèque énergie par courrier ; au printemps, un 

courriel vous informera simplement du montant de votre chèque énergie pour 

l’année. 

 Union Régionale des Organisations de Consommateurs 
6 BIS RUE DE DORMAGEN 

59350 SAINT ANDRE 

www.uroc-hautsdefrance.fr 

  

-=-=-=-=-=-=-=- 
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L’UROC a été sollicitée pour collaborer à la diffusion d’un petit questionnaire 
visant à une meilleure compréhension des impacts du Nutriscore sur les choix 

alimentaires des consommateurs. 

  
Le questionnaire est accessible à cette 

adresse : https://enquete.unilasalle.fr/v4/s/fkrnl4 . 

  

Afin de vous éclairer sur cette démarche, nous vous prions de trouver, ci-
dessous, le mail qui nous a été adressé : 
  
 Bonjour Madame, Monsieur, 
 Je vous contacte pour solliciter votre collaboration dans le cadre d'une étude de santé publique que nous menons à 
la demande de l’Agence Régionale de santé des Hauts de France. Le consortium du projet est composé de l’ARS, 
du Clubster Nutrition Santé Longévité / Eurasanté (que je représente en tant que chargée nutrition santé), et 
l’école d’ingénieurs UniLaSalle Beauvais. Cette étude pourrait vous intéresser car elle s’aligne avec vos objectifs de 
défense de la santé des consommateurs et d’éducation au mieux-consommer.   
 Notre objectif est d'analyser comment la mise en place du Nutriscore a influencé les comportements d'achat 
des consommateurs dans les grandes surfaces de la région. Dans ce but, en parallèle d’une étude statistique qui 
sera réalisée sur données d’achat, nous avons développé avec l’appui de Santé Publique 
France un questionnaire qui sera diffusé auprès de consommateurs en région. Celui-ci vise à recueillir des données 
pertinentes sur les habitudes d'achat, les préférences alimentaires et la perception du Nutriscore. Nous avons obtenu 
de certains distributeurs qu’ils diffusent le questionnaire auprès de leurs clients fidèles en région, mais nous pensons 
que sa diffusion auprès de vos contacts pourrait nous fournir un panel beaucoup plus varié pour notre étude, dont des 
profils qui seront peut-être particulièrement sensibilisés à l’alimentation. 
 Nous comprenons l'importance de la protection de vos adhérents. Par conséquent, toutes les données collectées 
seront traitées de manière confidentielle et anonyme. 
 Nous serions reconnaissants si vous pouviez envisager de diffuser notre questionnaire auprès de vos membres ou 
contacts en région. Si vous avez des questions supplémentaires sur notre projet d'étude ou sur la manière dont vous 
pourriez contribuer, n'hésitez pas à me contacter directement. 
 Nous espérons vivement pouvoir collaborer avec vous pour mener à bien cette étude et contribuer ainsi à une 
meilleure compréhension des impacts du Nutriscore sur les choix alimentaires des consommateurs. 

  

Contribuez à la lutte contre les 
maladies chroniques liées à 
l’alimentation dans les Hauts de 
France ! 
  

  
Nous avons à cœur de vous aider à faire des choix alimentaires plus informés. Votre avis est 
essentiel, rejoignez notre combat pour une alimentation plus saine en participant à cette enquête 
centrée sur l’affichage nutritionnel et les tendances de consommation dans les Hauts-de-France. 
Cliquez sur le lien ci-dessous pour partager votre expérience en quelques minutes : 

https://enquete.unilasalle.fr/v4/s/fkrnl4   
Vos réponses sont strictement confidentielles et anonymes. Elles seront utilisées exclusivement à des fins d'études de santé 

publique, garantissant ainsi la protection de votre vie privée. Merci de contribuer en toute confiance à cette initiative 

importante. 
  
 Union Régionale des Organisations de Consommateurs 
6 BIS RUE DE DORMAGEN 

59350 SAINT ANDRE 

www.uroc-hautsdefrance.fr 
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AFC Conso 

Chaque 1er samedi du mois, une permanence conso est assurée de 10h à 11h au presbytère 

de Château Thierry, 1 rue de la Madeleine. 

Possibilité de contacter l’AFC conso au  03 60 41 03 48 (jours ouvrables) 

Ou par mail : afc-consommation02400@orange.fr 

Nous faisons appel à vous :  

Nous recherchons des « bonnes volontés » pour aider à assurer les permanences conso ; ce service se 

développe de plus en plus et de l’aide serait bienvenue.  

MERCI de vous faire connaître par mail : afc-consommation02400@orange.fr 
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Nom de Monsieur Nom de Madame 

Prénom de Monsieur Prénom de Madame 

Né le Née le 

Courriel  Courriel  

Tél. mobile Tél. mobile 

Tél. fixe Situation familiale : célibataire   mariés    veuf/veuve     pacsé 

Adresse  

Code postal Commune  

 

Nb. d’enfants  

Nb. d’enfants mineurs au 31 déc. de 
cette année 

 

Enfants morts pour la France  

Enfants handicapés majeurs à charge  

 

Je règle ma cotisation  

par Chèque à l’ordre de l’AFC de Château Thierry. 

Normale                        30 € 

De soutien                     > 30 € 

Réduite                          2 €….10 € 

 

M’envoyer le «reçu fiscal» qui me permettra de bénéficier de la réduction de l’impôt sur le revenu : OUI/NON 

 
 

Chers Amis, 

L’adhésion de votre famille à l’AFC permettra de soutenir notre association et nos actions, et nous vous en remercions. Un très grand merci 

aux familles qui, par leur adhésion de soutien, permettent à d’autres familles de bénéficier momentanément d’une adhésion réduite. 

En ces périodes où les familles recherchent à être plus entendues par les pouvoirs publics, adhérer aux AFC est le meilleur moyen d’agir et de 

chercher à « Vitaminer nos familles » ! 

Les AFC font partie de l’UDAF (Union départementale des Associations Familiales) et de l’UNAF (Union Nationales des Associations Familiales). 

Le règlement de l’UNAF impose de ne confier ses voix qu’à une seule association. Au cas où vous adhéreriez à plusieurs associations familiales, 

vous recevrez un courrier de l’UDAF vous demandant de choisir. Nous vous proposons de donner votre voix à notre AFC. C’est nous 

encourager dans les actions entreprises, c’est aussi promouvoir la famille à travers le seul mouvement catholique, au sein de l’institution 

familiale française (UNAF et UDAF) à rappeler ouvertement les principes chrétiens fondant la famille et la société.    

Le calcul des voix : (quelques exemples)  

- Une personne célibataire sans enfant peut adhérer mais ne représente pas de voix. 

- Chaque personne de la famille représente une voix + une voix par groupe de 3 enfants mineurs + 1 voix par enfant handicapé majeur 

                                                                   

                                                                                                                                             Christiane Fraeyman 

                                                                                                                                             Présidente de l’AFC de Château Thierry 
 

La loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous permet d’exercer vos droits d’accès, de suppression ou de rectification 

des données vous concernant dans notre fichier au siège de l’association.  

De plus, si vous ne souhaitez pas que votre adresse soit échangée ou cédée, hors du mouvement AFC, cochez la case.  

Le montant de mon versement comprend  l’abonnement à la revue « La Vie des AFC ». Je ne désire pas être  abonné.  

 

Bulletin à renvoyer à  Christiane FRAEYMAN  -  A F C  -  2 Place du Gué  -  02210 LATILLY 

Signature de l’adhérent 

Enfants Prénom Né le 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

 

 

 

BULLETIN   D’ADHESION 2024 

AFC DE CHATEAU-THIERRY 

Pour    30€ versés, reste à la charge de la famille après abattement de 66%    10,20€ 
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 Dimanche 14 avril 2024 

                    3e dimanche de Pâques 

   Luc 24, 35-48 

 

En ce temps-là, les disciples qui rentraient d’Emmaüs racontaient aux onze Apôtres et à leurs compagnons 
ce qui s’était passé sur la route, et comment le Seigneur s’était fait reconnaître par eux à la fraction du 
pain. Comme ils en parlaient encore, lui-même fut présent au milieu d’eux, et leur dit : « La paix soit avec 
vous ! » 
Saisis de frayeur et de crainte, ils croyaient voir un esprit. Jésus leur dit : « Pourquoi êtes-vous bouleversés 
? Et pourquoi ces pensées qui surgissent dans votre cœur ? Voyez mes mains et mes pieds : c’est bien 
moi ! Touchez-moi, regardez : un esprit n’a pas de chair ni d’os comme vous constatez que j’en ai. » 
Après cette parole, il leur montra ses mains et ses pieds.  
Dans leur joie, ils n’osaient pas encore y croire, et restaient saisis d’étonnement. 
Jésus leur dit : « Avez-vous ici quelque chose à manger ? » 
Ils lui présentèrent une part de poisson grillé qu’il prit et mangea devant eux. Puis il leur déclara : 
« Voici les paroles que je vous ai dites quand j’étais encore avec vous : “Il faut que s’accomplisse 
tout ce qui a été écrit à mon sujet dans la loi de Moïse, les Prophètes et les Psaumes.” » 
Alors il ouvrit leur intelligence à la compréhension des Écritures. Il leur dit : « Ainsi est-il écrit que le Christ 
souffrirait, qu’il ressusciterait d’entre les morts le troisième jour, et que la conversion serait proclamée en 
son nom, pour le pardon des péchés, à toutes les nations, en commençant par Jérusalem. À vous d’en être 
les témoins. » 
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